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« Une maison bois hors d’eau hors d’air en 35 heures »… tel est le pari
qu’avec un groupe de constructeurs, IRABOIS a voulu relever.
Un pari qui n’était  pas facile.

Reconnaissons le, travailler sur l’organisation des chantiers est plus difficile 
qu’organiser la production en usine et pourtant les techniques de base devraient
être les mêmes. Nous avons alors commencé par rechercher, avec les conseils du
Ministère de l’Equipement, une technique d’analyse et d’organisation du travail qui
pouvait être appliquée au bâtiment et avons découvert que nos collègues peintres
avaient progressé dans leur métier grâce à la méthode  de l’analyse de la valeur.
Notre réflexion a confirmé tout l’intérêt que nous pouvions en attendre dans le cas
particulier de l’organisation des chantiers de construction de maisons bois. Nous
avons donc demandé au Cabinet APTE d’être notre partenaire sur ce dossier en
compagnie d’un architecte, le Cabinet BAILLY.

La sécurité, les conditions de travail sont évidemment systématiquement intégrées et
l’OPPBTP a analysé avec sa propre méthode  nos techniques de construction.

Bien sûr le CTBA mais aussi l’ADOQ pour l’établissement de procédures qualité appliquées
aux travaux du Bâtiment se sont révélés les partenaires indispensables pour compléter
notre équipe.

Mais comment s’assurer que les résultats de nos travaux seraient effectivement mis en
œuvre sur les chantiers ? Ce problème épineux de transfert des résultats des études et
recherches devait en effet être résolu sous peine de travailler pour faire un guide destiné
à trôner dans une bibliothèque. Nous avons alors décidé de demander à 6 constructeurs
bois d’être eux mêmes les acteurs de la recherche et je tiens ici à remercier chaleureusement
mes collègues pour tout le temps, tout l’effort de remise en cause que ces travaux ont
nécessités.

Aujourd’hui je crois que l’on peut dire que le pari est gagné. Certes, tout n’a pas été 
résolu, des chantiers restent ouverts, mais une première étape particulièrement importante
a été franchie .

Merci au Ministère de l’Equipement pour son soutien et sa participation active à nos 
travaux. C’est effectivement par des actions de ce type que nous pourrons à long terme
développer, conformément à l’Accord Cadre Bois Construction Environnement, la part 
du bois dans la construction.
Et ceci apparaît d’autant plus vrai au moment où les constructeurs de maisons individuelles
mettent des maisons bois à leurs catalogues.
Ces travaux font partie d’un programme d’ensemble défini en commun par la FFB
Charpente Menuiserie Parquets et AFCOBOIS, destiné à développer le marché de la 
maison bois en France.

Jean-Charles LEPEUVE
Président IRABOIS  

Editorial


